
SMIRTOM du SAINT-AMANDOIS 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
                           BUREAU SYNDICAL du 10 octobre 2017 

 
 
L’an deux mil dix- sept, le 10 octobre à 9 heures trente , le bureau syndical du SMIRTOM du 
Saint-Amandois s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, président. 
 
Date de la convocation :  2 octobre 2017 
 
Nombre de membres :  Nombre de membres : 7 
 Présents :    4      
 Pouvoir :     0 
 Absents, excusés : 3 
 

Présents 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : Monsieur Bernard JAMET 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON  BOISCHAUT  CHER: Monsieur  Christian FAUCHER 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY GRAND SUD : Monsieur Dominique DUBREUIL 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : Monsieur Olivier COMBETTE 
 
 
 Absents, excusés 

 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : Monsieur Jacques DEVOUCOUX 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D’AUBOIS : 
Monsieur Olivier HURABIELLE 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : Monsieur Roland GILBERT 
 
 
 
 

 

 

 

 



 

 

BUREAU SYNDICAL  

SMIRTOM DU SAINT-AMANDOIS 

------------------------------------- 

Séance du 10 octobre 2017 

------------------------------------ 

Délibération n° 2017-DB00010 

 

CESSION DE DEUX VEHICULES 

 

 

Dans la poursuite du renouvellement du parc de véhicules du syndicat, il convient de procéder 
à la vente de deux véhicules. 

Une offre d’achat a été faite par  Locasyl  Energies pour un montant de 200 € par véhicule. 

Après en avoir délibéré, le bureau syndical, à l’unanimité, donne tous pouvoirs au président 
pour réaliser les formalités nécessaires à la cession de ces deux véhicules. 

 

 
 
POUR EXTRAIT CONFORME 
 
Le président, 
 
 

       Bernard JAMET 

 


